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AU PRONE 
Le dimanche 7 juillet

■n annonce:
Si l’église est consacrée, la fête (demain) et la solennité (diman- 

I cht) de la Dédicace. 1

07FICES DE L’EGLISE 
Le dimanche 7 juillet 

Solennité libre du précieux Sang 
Me-scs (une barse et une chantée, excepté celle du curé) du pré

cieux Sang; mém. du Vile dim. (dans le dioc. de Joliette, 2o de 
[l’Oct. de la Dédicace) et des saints Cyrille et Méthode; préf. de la 
{Croix; dernier Ev. du dim. — Aux II vêpres, mém. de sainte Elisa- 

«th, du dim. (dans le die. de Joliette, 3o de l’Oct. de la Dédicace) 
ft des saints Cyrille et Méthode, (si l’église n’est pas consacrée, 

ais si elle est consacrée, Vêpres de la Dédicace; mém. du pré
cieux Sang et du dim., hors du dioc. de Joliette).

1 Dune le* église* consacrées on allume, le Jour de la solennité de la Dédi
ses. douse cierges, fixés aux murailles, 6 l'endroit où l’évéque, dans la céré

ale de la consécration, a fait les onctions arec le saint chrême.
| C'i cierges ne sont pas allumée dons les églises qui ne sont pas consacrées 

ils seulement bénites.
E Depuis 19111, la fête de la Dédicace a lieu, en cette province de Montréal,
■ 8 Juillet, mais seulement dans les églises consacrées. On fera de plus, en un

Jour, dans toutes les église», la fête de la Dédicace de l'église cathédrale, 
tille est consacrée. — La solennité de la Dédicace est libre le 2e dim. de 

Uet. mala seulement dans les églises consacrées ; elle n'a qu'une trémolre * 
HjBessv chantée (ne pouvint être remise 4 un autre dimanche), lorsqu'on fait,
■ ce dimanche, la solennité des saints Pierre et Paul, ou du titulaire.
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